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Situés à la croisée du temps
NATURE Les forêts et les zones bâties broyardes sont aujourd’hui jonchées d’arbres dits «remarquables» ou «spectaculaires». A la découverte 
de ce patrimoine végétal des plus surprenants, avec quelques exemples issus du secteur forestier Belmont-Broye.

BROYE FRIBOURGEOISE

Evoquer les arbres «remar-
quables» ou «spectacu-
laires», c’est traiter de rési-

neux ou de feuillus se voulant jus-
tement remarquables, par leurs 
âges, la circonférence de leurs 
troncs, leur valeur paysagère ou 
même historique. Même si les 
cantons de Vaud et Fribourg re-
tiennent des critères différents 
pour qualifier ces arbres, ils se re-
joignent unanimement en recon-
naissant leurs vertus et leur va-
leur patrimoniale, au point de les 
protéger et les recenser.

Il s’agit d’ailleurs d’une pers-
pective partagée par Pierre-Alain 
Crausaz, forestier responsable du 
secteur fribourgeois de Bel-
mont-Broye et directeur du Grou-
pement forestier Broye-Vully. Se-
lon lui, ces végétaux se situent 
même à la croisée du temps: 
«Pour moi, ce sont des arbres qui 
sont magnifiques. Ils repré-
sentent le passé, le présent et le 
futur».

Héritiers d’un passé lointain
De toute évidence, ces arbres se 
présentent d’abord comme les 
dignes héritiers d’un passé par-
fois lointain. Dans le Grand Bel-
mont, par exemple, un mélèze de 
48 mètres de haut, nommé le «Roi 
de la forêt de Belmont» et le vé-
nérable «Epicéa fourmi» sont 
connus pour dépasser la centaine 
d’années, voire 200 ans pour les 
chênes jumeaux «Jules» et «Bae-
riswyl». Dès lors, leurs vécus 
s’inscrivent logiquement dans les 

nombreux méandres de l’histoire 
suisse, et plus particulièrement 
du canton de Fribourg.

«Avec un tel passé, nous arri-
vons au XIXe - XXe siècle, repré-
sentant beaucoup pour le canton 
de Fribourg. C’était le début de 
l’industrie. Nous avions cette in-
dustrie qui nécessitait beaucoup 
de charbon. Heureusement 
quelques arbres ont pu être sau-
vés», rappelle le forestier.

Des arbres présentement 
protégés
Hormis leurs tailles ou leurs cir-
conférences souvent impression-

nantes, ces arbres sont au-
jourd’hui facilement reconnais-
sables dans le canton de Fri-
bourg, par la présence d’un petit 
sigle représentant un pic bleu. De 
ce symbole, il se traduit une vo-
lonté cantonale de protéger ces 
arbres anciens, également parta-
gée chez le voisin vaudois. En ef-
fet, ces arbres ne seront pas abat-
tus. Ils sont alors voués à se dé-
composer au gré du temps, mal-
gré leur potentiel attrait 
économique.

Dès lors, les forestiers sont aux 
petits soins avec les doyens de la 
forêt, précise Pierre-Alain Crau-

saz. «Nous passons deux fois par 
année pour les inspecter. Nous 
essayons de contrôler leur état sa-
nitaire, mais aussi de voir l’état de 
la concurrence avec les autres 
arbres. C’est-à-dire, abattre un 
jeune arbre pour ne pas entraver 
notre centenaire. Cela permet 
aussi d’analyser le tassement au 
sol ou tous les animaux fourmil-
lant autour».

Derrière une telle démarche, 
il réside évidemment une dimen-
sion préventive pour les jeunes 
générations. Il s’agit de les sensi-
biliser à l’égard de leur valeur pa-
trimoniale et leur qualité «d’ha-

bitat». «N’oubliez jamais que dans 
ces vieux arbres, nous avons 
énormément de biodiversité. Sur 
un chêne, nous parlons d’environ 
40 à 50 sortes d’insectes, sans 
parler des oiseaux et du reste de 
la faune», dénote le forestier de 
Belmont.

Des atouts pour le futur
Finalement, ses arbres remar-
quables représentent également 
le futur. Dans le Grand Belmont, 
plusieurs de ces végétaux cente-
naires ne présentent aucune dé-
ficience, maladie ou blessure ap-
parente. Ils se préparent à régner 
sur leurs congénères probable-
ment encore 50 à 60 ans.

Mais cela est sans compter 
leur utilité au niveau de la repro-
duction des essences. En effet, 
les graines et les jeunes plants 
pourront être utilisés pour per-
pétuer toute une tradi-
tion. Pierre-Alain Crausaz se ré-
jouit ainsi d’entretenir la lignée 
de ces arbres spectaculaires, à 
l’image des jumeaux «Jules» et 
«Baeriswyl» : «Nous allons nous 
occuper de prendre une ving-
taine de jeunes arbres et nous al-
lons les replanter ailleurs, en es-
sayant de garder un écrit ou une 
photographie, pour le futur». De 
quoi poursuivre cette belle épo-
pée temporelle.

 ■ BENJAMIN BULLIARD

Pierre-Alain Crausaz en présence de «l’Epicéa fourmi», l’un des doyens de la forêt du Grand Belmont. Avoisinant les 120 
ans, l’ancien «Président» se trouve actuellement dans un état relativement précaire, se laissant gentiment décomposer.  
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«Jules», le premier chêne jumeau du Grand Belmont. PHOTOS BB Le deuxième chêne jumeau du Grand Belmont, «Baeriswyl». Le «Roi de la Forêt de Belmont», un mélèze de 48 m de haut. 

Gare à vos promenades en forêt!

Aujourd’hui plus que jamais, les 
forêts helvétiques souffrent du 
changement climatique. Après 
plusieurs étés pluvieux et frais, 
les arbres ont fait face à des an-
nées sèches et caniculaires, 
rendant certaines essences par-
ticulièrement cassantes, à 
l’image des hêtres ou des 
frênes. Cette problématique 
n’est évidemment pas sans 
risque, notamment pour les pro-
meneurs habitués à emprunter 
les sentiers forestiers. Depuis le 
début de l’automne, les fores-
tiers broyards ont entrepris plu-
sieurs coupes de sécurité, afin 
de sécuriser les chemins et 
autres lieux de plaisance face  

au danger d’écroulement.
Par conséquent, il est néces-
saire d’adopter certains com-
portements, lors de vos prome-
nades en forêt. Tout d’abord, 
soyez particulièrement pru-
dents lors des jours de vent ou 
de fortes pluies, en raison de la 
fragilité de ces arbres devenus 
secs. Ensuite, prenez le temps 
de lever les yeux au ciel, pour les 
observer méticuleusement. 
Soyez attentifs à leur manière 
de bouger ou à leurs fûts. Ces 
arbres sont généralement re-
connaissables, soit par leurs 
écorces relativement friables, 
soit l’état de leurs feuilles.
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